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Mode d’emploi
Il nettoie grâce à son tensio-actif base végétale (glucose), et fait briller la 
surface grâce à un concentré d’émulsion à base d’huile d’avocat. 
Le film déposé se régénère à chaque lavage.
Il contient une silicone non ionique qui assure un effet antistatique. Son 
parfum cuir et bois laisse une ambiance agréable. Il s’emploie pur en 
vaporisation pour un rattrapage ponctuel de la brillance. 
En entretien régulier, il s’utilise à raison de 50 g (0.5%) dans 10 l d’eau 
avec un système de lavage à plat, en monobrosse et auto laveuse. 
Ne pas rincer.

Précautions
Eviter les projections oculaires et le contact prolongé avec l’épiderme.
Respecter les temps de séchage.

Caractéristiques
Sécurité selon FDS : Toxicité chronique pour le milieu aquatique, 
Catégorie 3. Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé.
Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les critères de biodégradabilité 
comme définis dans la réglementation (CE) n° 648/2004 relatif aux détergents.
Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités compétentes des états membres 
et leur seront fournies à leur demande expresse ou à la demande du producteur de détergents.

Emballage
Carton de 4 bidons de 5 litres, carton de 12 flacons de 1litre.

Aspect : liquide blanc laiteux
pH : 4 - 5
Densité : 0,99 - 1,01

C+C 3000
Produit d’entretien courant

régénérant concentré
Produit conçu pour entretenir les sols bois,

stratifiés, carrelages, pierres naturelles et PVC.

Fiche “Ingrédients” disponible sur demande au 0 389 318 822 pour le personnel médical.
Uniquement pour usage professionnel 

Formule déposée au centre Antipoison France : + 33(0)1 45 42 59 59 (ORFILA)
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